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PROCÈS-VERBAL 

Bureau du 11 juin 2025 

Présents : Jacques Jacquenet (Président), Pascal Grappin (1er Vice-Président),  

Patrice Béché, Jean -Luc Becquet, Bruno Bethenod, Bénigne Colson, 
Jean-Marie Faivret, Lionel Houée, Jean-Noël Mory, François Perrin, 
Jean François Riot, Christine Seguin-Voye, Nicolas Urbano, 
Anne Verpeaux 

 

Excusés représentés : Philippe Algrain (pouvoir à Jacques Jacquenet) 

Excusés : Hugues Antoine, Luc Baudry, Myriam Chaouni, Claude Fontaine 

Secrétaire de séance :  Anne Verpeaux 

Assistaient à la réunion : Jean-Christophe Bouin (Payeur Départemental), Jean-Michel 
Jeannin (Directeur Général des Services), Denis Bourlier 
(responsable du service Affaires générales et Finances), Bruno 
Kablitz (responsable du service Réseaux, Mobilité et 
Informatique-SIG), Pascaline Fisch (responsable du service 
Énergie), Nathalie Blanc (responsable du service 
Communication) 

 

 

Le Bureau du SICECO s’est réuni le 11 juin à 9h00 dans les locaux du SICECO. 

Le Président ouvre la séance à 9 heures 00. 

Il remercie les Membres du Bureau présents et transmet les excuses de leurs collègues 

empêchés. 

 

1) Désignation du secrétaire de séance 

Madame Verpeaux est désignée secrétaire de séance. 

 

2) Approbation du compte-rendu de la réunion de Bureau du 12 mai 2025 

Le PV de la réunion de Bureau du 12 mai 2025 n’appelle ni observation ni interrogation.  

Il est adopté à l’unanimité. 

 

3) Actualités 

 

• Patrimoine du SICECO : 

Les élus sont informés d’un vol de 600 m de câble fils nus du réseau électrique en 

service à BUNCEY desservant une ferme isolée. 
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• Bilan des réunions avec l’Etat concernant la transition énergétique (Conférences 

des Parties régionales, Comité Régional de l’Energie, Schémas Régionaux de 

Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables…) : 

 
Les Membres du Bureau regrettent l’absence d’ambition de l’Etat sur les ENR au 
regard des problèmes d’investissement sur le réseau. En ajoutant le moratoire 
induit par les nouveaux tarifs fixés par le Décret dit « S21 », ils déplorent le 
décalage important entre ce qui est annoncé et ce qui est réellement mis en œuvre. 
 

• Litige ENEDIS :  

Le pourvoi en appel a été déposé par le SICECO le 26 mai 2025. 

 

• Recours gracieux notification TCFE 2024 : 

 

Le SICECO a déposé en février un recours gracieux devant la Préfecture pour que la 

base servant au calcul de la TCFE soit recalculée afin de prendre en compte les 

montants réellement perçus au titre de l’année 2022 et non pas seulement ceux 

inscrits au compte de gestion. Le Bureau valide le fait qu’en cas d’absence ou de 

réponse négative, le SICECO engage une procédure contentieuse. 

 

• Manifestations à venir : 

Il est demandé aux élus de manifester leur éventuel souhait d’inscription pour les 

manifestations suivantes : 

o Assises de l’Energie du 24 au 26 juin à Strasbourg, 

o Journées Nationales de la Lumière du 17 au 18 septembre à Paris, 

o Cérémonie organisée le 17 juin par le Parc Naturel Régional du Morvan : Le 

SICECO sera représenté par Monsieur Jean-Marie FAIVRET accompagné de 

MM. Bruno Kablitz et Pascal Robert. 

 

• Bâtiment SICECO : 

Devant la recrudescence de vols, les Membres du Bureau sont informés de la mise 

en place d’un système de vidéosurveillance pour sécuriser l’intérieur et les parkings 

du SICECO. 

 

4) Affaires Générales et Finances – Ressources humaines – Commande publique 

 

• Compte-rendu de la Commission Affaires Générales et finances du 05 juin   

Monsieur Grappin procède à la présentation du Compte-rendu de la Commission 

Affaires Générales et Finances du 5 juin dont la plupart des points sont inscrits au 

présent ordre du jour. 

 

A – Finances : 

• Présentation des budgets supplémentaires : 

Monsieur Grappin présente les différents Budgets supplémentaires en expliquant les 

principales données à retenir : 
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➢ Budget principal SICECO 

Outre un ajustement des crédits pour faire correspondre les programmes aux 

orientations validées lors du débat d’orientation budgétaire, il est précisé que des 

enveloppes supplémentaires ont été ouvertes compte tenu de besoins nouveaux. 

Ainsi 115 000 € ont notamment été ajoutés pour les études énergétiques des 

bâtiments. En investissement, presque 5 millions d’€ ont été ajoutés pour financer des 

opérations au profit des adhérents. 

 

➢ Budget annexe IRVE 

Le budget supplémentaire intègre uniquement les reprises des résultats N-1. 

 

➢ Budget annexe Régie Chaleur 

Le budget supplémentaire intègre la construction du réseau de chaleur d’Arnay-le-Duc. 

Le Comité étant appelé à se positionner sur la réalisation ou non de cet équipement, la 

section d’investissement présente le coût estimatif total du réseau de chaleur. La 

section de fonctionnement montre le coût de fonctionnement de celui-ci en année 

complète de production. 

 

• Validation des listes de travaux financés par les communes par fonds de 

concours du 11 juin 2025 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 

de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°045-25 DEL) 

                  La liste des travaux est communiquée en annexe 1. 

 

 

B – Affaires générales : 

• Concours Écoloustics 2025-2026 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 

de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°046-25 DEL) 

 

 

C – Ressources Humaines :  

 

• Recrutement d’un agent en contrat d’alternance 

La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 

de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°047-25 DEL) 

 

• Recrutement d’un agent pour accroissement temporaire d’activité 
La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 

de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°048-25 DEL) 
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D – Commande publique 

 

Les Membres du Bureau sont informés des marchés passés au cours du 1er semestre 

2025. La même présentation sera faite lors du prochain Comité Syndical. 

 

E – Concessions 

 

• Distribution publique de gaz naturel – Versement de la redevance incitative 
au regroupement de la compétence Gaz – Exercice 2025 
La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet 
de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°049-25 DEL) 

   La liste récapitulative des redevances incitatives est communiquée en annexe 2. 

 

• Affaires techniques 

A – Éclairage public 

• Liste des travaux d’équipements électriques communaux – Programme 
complémentaire 2025 
La délibération est prise à l’unanimité, dans les mêmes termes que le projet      

de délibération envoyé avec la convocation (Délibération n°050-25 DEL) 

        La liste des travaux est communiquée en annexe 3. 

 

B – Mobilité : 

• Validation définitive du SDIRVE 

Les élus sont informés de la présentation lors du prochain Comité Syndical de l’état 

d’avancement du Schéma Directeur pour les Infrastructures de Recharge de Véhicules 

Electriques avec notamment l’avis de la Préfecture sur le document présenté. 

 

L’avis de la Préfecture sur le SDIRVE est communiqué en annexe 4. 

 

Le groupe de travail « Mobilités » se réunira le 1er juillet pour établir un projet de plan 

d’actions à mettre en œuvre. 

 

C – Énergie :  

 

• Signature de la convention annuelle de mise en œuvre de la mission Bois et 
Énergies renouvelables sur le Département de la Côte-d’Or (MBER 21) entre le 
Département de la Côte-d’Or, l’Office National des Forêts et le SICECO 

Dans le cadre de l’actualisation des relations partenariales entre les différents acteurs, 

la convention prévoit : 

➢ Le transfert de la réalisation des études d’opportunité de l’ONF au 

SICECO,  

➢ Le transfert d’une partie des financements du CD21 au SICECO (20 000 €). 

La convention sera présentée lors du prochain Comité Syndical. 
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D – Communications électroniques 

 

Aucun point inscrit à l’ordre du jour. 

 

 

6) Agenda 

• Vendredi 12 septembre : Assises de l’Énergie du SICECO (au Palais des Congrès de Dijon) 

• Lundi 22 septembre - 9h00 : Réunion de bureau 

• Lundi 22 septembre – 14h00 : Commission Consultative Paritaire (CCP) ? 

• Réunions de CLE : du 2 au 17 octobre 

• Lundi 27 octobre – 9h00 : Commission Affaires Générales et Finances (DOB) 

• Mardi 14 octobre - 9h00 : Réunion de bureau  

• Lundi 3 novembre – 9h00 : Réunion de bureau (DOB) 

• Vendredi 21 novembre - 17h00 : Assemblée générale (DOB) 

• Du 18 au 20 novembre : Salon des Maires et des Collectivités Locales (Paris) 

• Lundi 24 novembre – 9h00 : Commission Affaires Générales et Finances (BP) 

• Lundi 1
er

 décembre - 9h00 : Réunion de bureau (BP) 

• Jeudi 4 et vendredi 5 décembre : Salon des Maires de la Côte-d’Or (remise CEE) 

• Lundi 15 décembre – 17h00 : Assemblée Générale (BP)  

 
 
 

           L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les personnes présentes et lève la séance       

           à 12h15. 

Jacques Jacquenet 

 

Président du SICECO 


